
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

vendredi 12 décembre 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 149

2504989 Page 1



 

 

Haffner Energy 

Société anonyme à Conseil d’Administration au capital de 6 387 512,90 euros  
Siège social : 2, Place de la Gare – 51300 Vitry-le-François  

813 176 823 RCS Châlons-en-Champagne 
 

(la « Société ») 
 

Avis rectificatif à l’avis de réunion 

 
Dans l’avis de réunion publié au bulletin des annonces légale et obligatoires (Balo) du vendredi 21 
novembre 2025 (bulletin n°140) concernant la réunion d’une assemblée général le 29 décembre 2025, 
à 9 heures, au siège social de la Société, il était précisé que le capital de la société était de 6 218 220,10 
euros.   
 
A ce jour, le capital social est de 6 387 512,90 euros, et est divisé en 63 875 129 actions de 0,10 euros. 
Le changement du montant du capital social impacte la résolution sur la réduction du capital puisque le 
capital social passera donc de 6 387 512,90 euros à 638 751, 29 euros. 
 
Le capital social est susceptible d’évoluer d’ici la date de l’Assemblée en raison de l’émission en cours 
des OCEANE-BSA. 
 
Le reste de l’avis est changé. 
 

Le Conseil d’Administration. 
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